
Ce fichier a été téléchargé le jeudi 21 novembre 2024 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 21 novembre 2024. 
Permalien : https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

••

Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre I — Dispositions générales.

Extrait

Article 6

Version du 2 février 1945

Texte source : Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du
21 mars 1945, p. 1530. 

L’action civile sera exercée conformément au droit commun devant le juge des enfants, devant le juge d’instruction et devant le tribunal pour
enfants.  

Les personnes civilement responsables seront citées et tenues,  solidairement avec le mineur,  des amendes,  des restitutions,  de dommages-
intérêts et des frais.

Version du 24 mai 1951

Texte source : Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p. 6459 ;
rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500. 

L’action civile pourra être portée devant le juge des enfants,  devant le juge d’instruction, devant le tribunal pour enfants et devant la cours
d’assises des mineurs.  

Lorsqu’un ou plusieurs mineurs de dix-huit ans sont impliqués dans la même cause qu’un ou plusieurs majeurs,  l’action civile contre tous les
responsables peut être portée devant le tribunal correctionnel ou devant la cour d’assises compétente à l’égard des majeurs.  En ce cas,  les
mineurs ne comparaissent pas à l’audience, mais seulement leurs représentants légaux. A défaut de choix d’un défenseur par le mineur ou par
son représentant légal,  il en sera désigné un d’office.  

Dans le cas prévu à l’alinéa qui précède, s’il n’a pas encore été statué sur la culpabilité des mineurs,  le tribunal correctionnel,  par dérogation
aux articles 161 et 189 du code d’instruction criminelle,ou la cour d’assises peut surseoir,  à statuer sur l’action civile.

Version du 23 décembre 1958

Texte source : Ordonnance 58-1300 du 23 décembre 1958. JORF, 24 décembre 1958, p. 11763-11765. 

L’action civile pourra être portée devant le juge des enfants,  devant le juge d’instruction, devant le tribunal pour enfants et devant la cours
d’assises des mineurs.  

Lorsqu’un ou plusieurs mineurs de dix-huit ans sont impliqués dans la même cause qu’un ou plusieurs majeurs,  l’action civile contre tous les
responsables peut être portée devant le tribunal correctionnel ou devant la cour d’assises compétente à l’égard des majeurs.  En ce cas,  les
mineurs ne comparaissent pas à l’audience, mais seulement leurs représentants légaux. A défaut de choix d’un défenseur par le mineur ou par
son représentant légal,  il en sera désigné un d’office.  

Dans le cas prévu à l’alinéa qui précède, s’il n’a pas encore été statué sur la culpabilité des mineurs,  le tribunal correctionnel ou la cour
d’assises peut surseoir à statuer sur l’action civile.

Version du 5 juillet 1974

Texte source : Loi 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l’âge de la majorité. JORF, 7 juillet 1974, p. 7099-7101 

L’action civile pourra être portée devant le juge des enfants,  devant le juge d’instruction, devant le tribunal pour enfants et devant la cours
d’assises des mineurs.  

Lorsqu’un ou plusieurs mineurs sont impliqués dans la même cause qu’un ou plusieurs majeurs,  l’action civile contre tous les responsables peut
être portée devant le tribunal correctionnel ou devant la cour d’assises compétente à l’égard des majeurs.  En ce cas,  les mineurs ne
comparaissent pas à l’audience, mais seulement leurs représentants légaux. A défaut de choix d’un défenseur par le mineur ou par son
représentant légal,  il en sera désigné un d’office.  

Dans le cas prévu à l’alinéa qui précède, s’il n’a pas encore été statué sur la culpabilité des mineurs,  le tribunal correctionnel ou la cour
d’assises peut surseoir à statuer sur l’action civile.
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Version du 10 août 2011

Textes sources : Loi 2011-939 du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs. JORF, 11 août 2011, p.
13744 , Décision du Conseil constitutionnel n° 2011-635 du 4 août 2001. JORF, 11 août 2011, p. 13763. 

L’action civile pourra être portée devant le juge des enfants,  devant le juge d’instruction, devant le tribunal pour enfants,  le tribunal
correctionnel pour mineurs et devant la cour d’assises des mineurs.???La victime est avisée, par tout moyen, de la date de l’audience de
jugement devant le juge des enfants,  le tribunal pour enfants ou le tribunal correctionnel pour mineurs,  afin de pouvoir se constituer partie
civile selon les modalités prévues par le code de procédure pénale.

Lorsqu’un ou plusieurs mineurs sont impliqués dans la même cause qu’un ou plusieurs majeurs,  l’action civile contre tous les responsables peut
être portée devant le tribunal correctionnel ou devant la cour d’assises compétente à l’égard des majeurs.  En ce cas,  les mineurs ne
comparaissent pas à l’audience, mais seulement leurs représentants légaux. A défaut de choix d’un défenseur par le mineur ou par son
représentant légal,  il en sera désigné un d’office.

Dans le cas prévu à l’alinéa qui précède, s’il n’a pas encore été statué sur la culpabilité des mineurs,  le tribunal correctionnel ou la cour
d’assises peut surseoir à statuer sur l’action civile.
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Les parents et les représentants légaux du mineur poursuivi sont informés, par tout moyen, des décisions de l’autorité judiciaire prises en
application de la présente ordonnance et condamnant le mineur ou le soumettant à des obligations ou à des interdictions.
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